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PROCES-VERBAL DES DECISIONS ORDINAIRES ANNUELLES
DE L'ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 29 AVRIL 2024

EXERCICE SOCIAL CLOS LE 31 DECEMBRE 2023

Proposition d’affectation du résultat :

L'Associé Unique décide d'affecter la perte de l'exercice d’un montant de 2.392,10 €, de la 
manière suivante :

- imputation de la perte sur le poste « autres réserves », y compris les centimes additionnels. 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Associé 
Unique rappelle que les dividendes distribués, au cours des trois derniers exercices, ont été les 
suivants :

Exercice clos Dividende Dividende ouvrant 
droit à 

l’abattement

Dividende n’ouvrant 
pas droit à 

l’abattement
Distribution de réserves

4 septembre 2023
30.000 € 30.000 €

31/12/2022 / / /
31/12/2021 / / /
31/12/2020 / / /

Vote :

Cette décision est adoptée.

Certifié conforme
Le Président
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